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Par éthique animale, on dé-
signe aujourd’hui l’étude non
pas du sens moral des animaux,
c’est-à-dire des relations qu’ils
entretiennent entre eux, mais
de leur statut moral, c’est-à-dire
des relations qu’ils entretien-
nent avec nous, de la responsa-
bilité morale des hommes à leur
égard. Il ne s’agit pas, bien en-
tendu, d’une préoccupation ré-
cente: elle est millénaire même
puisque des raisons morales
sont invoquées pour justifier
ou, plus souvent, dénoncer le
traitement cruel des animaux
depuis l’antiquité. Les ques-
tions que pose l’éthique anima-
le sont finalement celles de sa-
voir si les animaux ont des
droits et nous des devoirs à leur
égard (si oui, pourquoi et les-
quels?), s’ils méritent tous notre
considération morale (si non,
au nom de quoi exclure cer-
taines espèces?) et quelles en
sont les conséquences pra-
tiques, en termes d’alimenta-
tion, de recherche scientifique,
de divertissements et, plus lar-
gement, de projet de société. 

Il s’agit donc d’un ensemble
de questions et non pas, com-
me on le croit trop souvent,
d’une compilation de règles
idéales, ou de recettes sur ce
qu’il est «moral» de faire aux
animaux. Cela n’a pas de sens,
de ce point de vue, de deman-
der si telle ou telle pratique est
«conforme à l’éthique anima-
le», car l’éthique animale n’est
pas une charte sur laquelle tout
le monde serait d’accord, mais
un domaine de recherche dans
lequel, au contraire, beaucoup
de personnes sont en désaccord. 

Constitué en véritable dis-
cipline universitaire dans le
monde anglophone depuis les
années 1970, charriant des mil-
liers de publications, de thèses,
de colloques, ce domaine ac-
cueille une très grande diver-
sité de positions, généralement
réparties d’un côté ou de l’autre
d’une ligne de faille entre,
d’une part, ceux qui souhaitent
maximiser le bien-être animal
ou minimiser la souffrance,
sans remettre en cause le prin-
cipe même de l’exploitation
(les welfaristes, ou réformistes)
et, d’autre part, ceux qui sou-
haitent abolir l’exploitation
animale sous toutes ses formes
(les abolitionnistes), en défen-
dant généralement une théorie
des droits basée sur la valeur
inhérente de l’animal qui, pas
davantage que l’homme, ne se-
rait un moyen en vue d’une fin
(il aurait donc le droit de ne pas
être exploité). 

Entre ceux qui, comme Peter
Singer, ne parlent pas de droits
des animaux mais d’égalité de
considération de leurs intérêts,
ceux qui, comme Tom Regan et
Gary L. Francione, défendent au
contraire des théories des
droits, ceux dont l’approche
relèvent de l’intuition, la sollici-
tude, la religion, les sciences,
l’écologie, le féminisme ou
même la politique, les diffé-
rences sont de taille. L’ensemble
de ces réflexions, qui utilisent
des moyens divers et aboutis-
sent à des conclusions parfois
opposées, partagent toutefois la

même indignation face à la vio-
lence dont sont victimes les ani-
maux, et s’évertuent à trouver
une manière d’y répondre. 

Certains, comme Singer et
Regan, qui par ailleurs sont en
profond désaccord, pensent
que cette manière est l’argu-
mentation rationnelle. Ils éla-
borent donc des théories raf-
finées, et se concentrent sur la
dissymétrie de traitement
entre les animaux humains et
non humains, pour dénoncer
des injustices.

D’autres, comme les intui-
tionnistes, les partisans de la
sollicitude (ce qu’on appelle en
anglais l’éthique du care) et les
féministes, pensent que la ré-
ponse est plus efficace si elle est
directe et davantage basée sur
l’intuition et les émotions.
Clark, par exemple, écrit que
«ceux qui battent les chiens à
mort font quelque chose que la
société devrait condamner
sans attendre de savoir si le
chien a des droits abstraits et
métaphysiques».

L’éthique animale est donc,
comme n’importe quel autre
domaine de recherche,
confrontée au défi de la diver-
sité des approches et des
moyens. Mais, parce qu’il s’agit
aussi de l’un des sujets de so-
ciété les plus âprement débat-
tus, les plus polémiques, les
plus sensibles, qui soulève les
passions les plus vives, et les
plus contradictoires, cette mul-
tiplicité implique de nombreux
affrontements et risque de po-
lariser et de figer les groupes les
uns contre les autres. Est-elle
un atout ou un frein à l’évolu-
tion des mentalités?

Derrière cette diversité
d’approches, ceux qui font au-
jourd’hui la réflexion en
éthique animale partagent tous
le même objectif: améliorer le
sort des animaux, de sorte
qu’on comprend mal, de l’exté-
rieur, pourquoi ces gens-là n’ar-
rivent pas à s’entendre. C’est
qu’ils ont des conceptions fort
différentes de ce qu’est une
«amélioration». Pour certains,
améliorer le sort des poules
pondeuses, c’est agrandir leurs
cages. Pour d’autres, c’est les
supprimer et ne permettre que
l’élevage de plein air. Pour
d’autres encore, c’est suppri-
mer l’élevage lui-même et ne
pas permettre qu’un animal hu-
main puisse se rendre proprié-
taire d’un animal non humain. 

On pourrait, direz-vous, voir
cette disparité comme les bar-
reaux d’une même échelle, et
ceux qui défendent une position
abolitionniste pourraient se sa-
tisfaire, pour commencer, d’une
étape réformiste. On ne suppri-
mera pas les cages du jour au

lendemain, et enco-
re moins l’élevage,
alors pourquoi ne
pas commencer par
les agrandir? Cette
première étape ne
pourrait-elle pas

mettre tout le monde d’accord,
ceux qui souhaitent s’y arrêter,
comme ceux qui voudront en-
suite aller plus loin?

C’est en réalité un peu plus
compliqué, car une partie au
moins des abolitionnistes est
sincèrement persuadée que l’at-
titude réformiste, qui consiste à
agrandir les cages, est non pas la
première étape nécessaire vers
l’abolition de l’exploitation ani-
male, mais au contraire le
meilleur moyen de ne jamais at-
teindre cet objectif. Améliorer le
sort des animaux exploités, ex-
pliquent-ils, c’est rendre cette
exploitation plus acceptable:

c’est donc l’entériner, et éloigner
d’autant la perspective qu’on
puisse un jour la remettre en
cause. On n’a pas aboli l’esclava-
ge en allongeant progressive-
ment la longueur des chaînes et
en offrant aux malheureux cap-
tifs des conditions de plus en
plus «humaines»: on
l’a fait parce que le
principe lui-même
était révoltant. Ceux
qui aujourd’hui re-
vendiquent la libé-
ration des animaux
sur le même modèle
mettent donc par-
fois davantage de force à s’oppo-
ser aux réformistes – alors même
que, dans l’esprit du grand pu-
blic, ils font les uns et les autres
partie de ce que l’on appelle par-
fois les «animalistes», les défen-
seurs des animaux – qu’à ceux
qui sont indifférents au sort des
animaux, voire qui leur sont
hostiles. 

On voit donc, dans le milieu
de la protection animale, com-
me dans toute lutte politique,
des groupuscules se faire la
guerre. C’est globalement un
frein à l’évolution des menta-
lités, puisque les forces dé-
ployées pour faire évoluer les
choses tirent dans des directions
parfois contradictoires, et se ti-
rent souvent dans les pattes.
Mais on ne pourrait le déplorer
qu’en renonçant à la démocra-
tie. Le dilemme est le même en
politique: la présence de cou-
rants divergents amoindrit l’im-
pact général d’un mouvement,
mais rassure quant à sa santé dé-
mocratique. Le débat est néces-
saire et cette diversité de vues,
indépendamment de ses consé-
quences, doit être valorisée. 

Le problème n’est pas l’exis-
tence de convictions diffé-
rentes: c’est l’attitude qui
consiste à refuser d’entendre
celles des autres. J’ai vu des mi-
litants quitter une conférence

pour ne pas avoir à entendre un
chasseur poser une question.
Ah! qu’il est plus sécurisant de
rester entre soi! De n’être pas
exposé à la contradiction! Mais
qu’il est stérile, plutôt, et
contre-productif, d’agir ainsi.
C’est donner l’impression

d’une insécurité intellectuelle,
comme si l’esprit, craignant
d’être corrompu, convaincu, au
contact d’autres idées que
celles qu’il possède déjà, préfé-
rait ne pas prendre de risque et
s’en remettre au seul dogmatis-
me. C’est donner l’impression
que la défense animale est une
croisade, le privilège d’un club
de croyants, qui n’a pas
d’autres armes que l’indigna-
tion, le mépris et la violence
pour se faire entendre. 

«Je ne suis pas d’accord
avec vous, mais je me battrai
jusqu’au bout pour que vous
puissiez le dire.» Voilà l’expres-
sion de la tolérance. La diffi-
culté est qu’elle a des seuils très
variables et qu’elle est inégale-
ment répartie. Certains tolè-
rent la chasse, mais pas la corri-
da; d’autres le fait de tuer des
vaches pour les manger, mais
pas des chiens; certains tolè-
rent l’expérimentation sur les
souris mais pas sur les grands
singes; d’autres rejettent toute
forme d’exploitation animale.
Ce qui motive cette diversité est
extrêmement intime et com-
plexe, relève souvent de l’his-
toire personnelle, des fréquen-
tations que l’on a, des lectures
que l’on fait – d’où la résistance
que rencontrent les militants
qui entreprennent de «conver-

tir» la population à l’une ou
l’autre de ces positions.

La tolérance, ce n’est pas
laisser aux autres la liberté de
défendre des opinions qu’on ne
partage pas – car cette liberté,
comme toutes les autres, a des li-
mites (ce n’est pas être tolérant

que de laisser faire
l’apologie du racis-
me ou l’incitation à
la haine; ce n’est pas
être intolérant que
de s’y opposer) –
c’est ne pas s’y op-
poser au seul motif
qu’on ne les partage

pas. Etre tolérant, ce n’est pas
dire qu’il en va comme «des
goûts et des couleurs» et que
chacun a le droit de n’être pas
dérangé dans ses convictions.
C’est dire au contraire que j’ai le
droit de tenter de convaincre au-
trui que mon opinion est
meilleure que la sienne, autant
qu’il a le droit, lui, de tenter de
me convaincre du contraire.
Une seule conviction est incom-
patible avec cet esprit: celle
d’être en possession de la vérité
absolue.

Etre tolérant, c’est donc
aborder la discussion en accep-
tant le risque d’être convaincu.
Il est tout à fait normal d’avoir
l’intime conviction d’avoir rai-
son. Il est plus important
d’avoir celle que l’on peut, mal-
gré tout, avoir tort. Car c’est ain-
si que l’on progresse: au contact
de l’adversité, pas en s’en proté-
geant par des murs stériles. La
multiplicité des positions, en
éthique animale comme
ailleurs, est un atout: ce qui est
un frein est l’intolérance. I
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«Derrière une diversité d’approches, ceux qui font aujourd’hui la réflexion en éthique animale partagent tous le même objectif: améliorer le sort des animaux, de sorte
qu’on comprend mal, de l’extérieur, pourquoi ces gens-là n’arrivent pas à s’entendre.» KEYSTONE
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